
 

 

 

 

 

C’EST BIENTÔT LA SEMAINE DE LA MATERNELLE… 

ET SI ON « COMPTAIT LES PRESENTS » AUTREMENT ? 

« Combien sommes-nous aujourd’hui ? Combien d’absents » ? L’appel est certainement un 
« monument » dans les rituels de maternelle, qu’il faut savoir parfois réinterroger : c’est un bon moyen 
d’éviter l’écueil du comptage-numérotage, pour bien installer le comptage-dénombrement. 

« La tour d’appel », est une situation qui permet de faire de ce moment un temps d’apprentissage 
riche, en lien avec la numération et la construction du nombre : il s’agit de comparer, de décomposer, de 
dénombrer… Un lien pourra être fait avec la frise numérique… 

En amont du rituel, une « tour témoin » ou « tour modèle » est construite. Elle est composée d’autant de 
briques que d’élèves de la classe. Pour réaliser la tour d’appel du jour, chaque élève présent prend une 
brique et la place sur la tour d’appel, à côté de la tour « témoin ». Après cette manipulation, les 
apprentissages peuvent alors commencer : comme dans d’autres domaines du cycle 1, les élèves vont 
« agir, s’exprimer et comprendre »… 

Pour découvrir les mises en œuvre et les activités pédagogiques possibles à partir de cette tour d’appel 
et les évolutions de ce rituel, des vidéos de classe sont disponibles sur ce blog  : 

- Tour d’appel dans une classe de MS : 

https://objectifmaternelle.fr/2015/04/video-la-tour-dappel-en-ms/ 

- Tour d’appel dans une classe de GS : 

https://objectifmaternelle.fr/2015/04/video-la-tour-dappel-en-ms-gs/ 

Nous vous proposons également de découvrir, toujours en vidéo, une autre pratique d’une enseignante 
en classe de MS, à partir des traditionnelles « étiquettes-prénoms » : le rituel se transforme en un moment 
très explicite, qui permet de réinvestir certaines connaissances étudiées à d'autres moments de classe 
sur le nombre : 

https://centre-alain-savary.ens-lyon.fr/CAS/mathematiques-en-education-prioritaire/premieres-annees-
de-mathernelle-1/situations-de-classe-et-entretien/lappel-emilie-et-elisabeth 
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